
COLLECTIVITÉS,  

c’est le bon moment pour investir  

dans la transition énergétique ! 

Bénéficiez jusqu’à 50 % de subventions  

pour vos projets 2017 - 2018 - 2019 : 

 
Chaudière à bois déchiqueté 
ou granulés 

 

 

 
 
 

 

 
Installation de panneaux 
solaires thermiques 

 

 
 

 

 
 

 

Pompe à chaleur par 
géothermie 

 
 
 

 

   
 

Contact  

et information  

Conseil départemental de la Mayenne 
Direction du développement durable et de la mobilité 

Direction de l’environnement - Service déchets et 
énergie 

M. Christophe LEMARIÉ  
Tél : 02 43 59 96 73 
Mél : christophe.lemarie@lamayenne.fr 
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